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Utilisation en sécurité du tracteur-tondeuse / de 

la tondeuse autoportée 

Prépa ration à la délivrance de l’autorisation de conduite 

Tracteur-tondeuse 

Tondeuse auto-portée 

 

 

 

Objectifs  :  

A l’issue du module de formation, le stagiaire sera capable de : 
 

• Utiliser une tondeuse autoportée en respectant les règles de conduite et de sécurité 
 

Participants : 

Tout conducteur appelé à utiliser de façon habituelle ou occasionnelle un tracteur-tondeuse / une 
tondeuse auto-portée 
 

Pré-requis : 

• Être âgé de 18 ans minimum 

• Être reconnu apte médicalement à la conduite d’engins 

• Comprendre oralement le français 

• Maitriser les quatre opérations de calcul de base 

• Être muni à minima des EPI suivants : chaussures de sécurité, gants de manutention, 
vêtement rétro-réfléchissant  

• Se présenter avec une pièce d’identité le jour de l’examen. 
 

Programme  : 

Formation théorique : 

• Réglementation et textes 
- Connaître les bases de la réglementation applicable aux tracteurs-tondeuses/tondeuses 

auto-portées : 
✓ Textes relatifs à la conduite des tondeuses autoportées 
✓ Arrêté ministériel du 26 septembre 2025 
✓ Code de la route 

- Connaître les rôles et responsabilités du constructeur / de l’employeur / du conducteur 
(droit d’alerte/droit de retrait) 

- Connaître les rôles des différents acteurs de la prévention 
 

• Classification et technologie 
- Description et principe de fonctionnement 
- Sécurités et points de conformité 
- Vérifications à la charge du conducteur 

 

• Analyse des risques liés aux engins 
-  Statistiques générales 
-  Typologie générales et causes des accidents 
- Analyse des risques spécifiques à la conduite des tondeuses autoportées 

http://www.hypreviaformation.com/


 

PA Kerguilloten 56920 NOYAL –PONTIVY 
Tél : 02 97 38 19 51 Fax : 02 97 38 23 23 

www.hypreviaformation.com 
SARL au capital de 7500 Euros – R.C.S. Lorient – 44475647200031 – NDA : 53560748756  PF. AC.TT.V3 (01-12-2025) 

 

• Règles de sécurité liées à l'exploitation et à l'entretien des engins 
- Equipement de l'agent 
- Niveaux, vérifications 
- Inspection du chantier, risques liés à l'environnement 
- Sécurisation/balisage 
- Circulation sur chantier 
- Règles de travail 
- Franchissement des pentes 
- Pannes sur chantier 
- Entretien journalier 
- Première maintenance 
- Transfert sur route 
- Circulation sur route 
- Montée/descente des remorques 

 

Formation pratique : 

• Prise de poste et fin de poste (vérifications avant / après) 
- Etude de la documentation technique relative à l'engin (conformité CE, connaissance des 

limites de l'appareil, de ses caractéristiques, des réglages, des règles d'entretien) 
- Le contrôle visuel l’état de l’engin  
- La vérification du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

• Conduite, circulation et manœuvres 

- Exécution des manœuvres, réactions au quotidien 
- Circulation avec maîtrise des différents sols, en pente, en virage, en marche avant et 
arrière 
- Balisage et signalisation 
- Maîtrise des chargements et déchargements sur remorque 
- Qualité des opérations 

• Maintenance 1er niveau 

- Les opérations d’entretien de 1er niveau 

• Vérifications de fin de poste 
- Rendre compte 

 

Evaluation : 

• Contrôle en vue de la délivrance d’une autorisation de conduite : 
- Test théorique : 50 questions VRAI/FAUX 
- Test pratique : Parcours et manœuvres à réaliser selon la catégorie visée. 

 

Moyens d’encadrement  : 

Coordination de la formation : Nathalie ONNILLON, Responsable Pédagogique et Référente Handicap  
Intervention : Formateur spécialisé dans la conduite des engins de chantier 

 

Méthodes pédagogiques  : 

Formation en salle (exposés, questions et exercices) et apprentissage de la conduite sur le matériel 
concerné sur le site de l’entreprise ou sur le terrain. 
 

Validation : 

Autorisation de conduite : A l’issue de la formation et sur avis du formateur, l’employeur délivre une 
autorisation de conduite. 
 

 

Modalités : 

Lieu de la formation : Dans les locaux de l’entreprise cliente 
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Durée de la formation : 

Durées minimales proposées (variables en fonction du nombre de stagiaires, de leur expérience et 
des catégories réalisées) :  

• Formation initiale pour débutant : 1 jour (7H) 

• Recyclage : 0.5 jour (3.5H) 
 
 

Délai d’accès à la formation et tarifs : Voir nos conditions sur notre site : 

hypreviaformation.com 
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